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   Le tribunal a consacré une partie de l'audience aux débats d'une poursuite exercée contre MM. Léon 

Laurent Pichat et Auguste Alexis Pillet, le premier gérant, le second imprimeur du recueil périodique 

La Revue de Paris, et M. Gustave Flaubert, homme de lettres, tous trois prévenus : 1° M. Pichat, 

d'avoir, en 1856, en publiant dans les n° des 1er et 15 décembre de la Revue de Paris des fragments 

d'un roman intitulé Madame Bovary et, notamment, divers fragments contenus dans les pages 73, 77, 

78, 272, 273, commis les délits d'outrage à la morale publique et religieuse et aux bonnes mœurs ; 2° 

MM. Pillet et Flaubert d'avoir, Pillet en imprimant pour qu'ils fussent publiés, Flaubert en écrivant et 

remettant à Laurent Pichat pour être publiés les fragments du roman intitulé Madame Bovary, préparé, 

facilité et consommé les délits sus-mentionnés, et de s'être ainsi rendus complices de ces délits prévus 

par les articles 1er et 8 de la loi du 17 mai 1819, et 59 et 60 du Code pénal. […] 

   Le tribunal, après avoir entendu la défense présentée par Maître Sénard pour M. Flaubert, Maître 

Desmarest pour M. Pichat et Maître Faverie pour l'imprimeur, a remis à l'audience de ce jour (7 

février) le prononcé du jugement, qui a été rendu en ces termes :  […]  

   « Attendu que les passages incriminés, envisagés abstractivement et isolément présentent 

effectivement soit des expressions, soit des images, soit des tableaux que le bon goût réprouve et qui 

sont de nature à porter atteinte à de légitimes et honorables susceptibilités ; 

« Attendu que Gustave Flaubert proteste de son respect pour les bonnes mœurs et pour tout ce qui se 

rattache à la morale religieuse ; qu'il n'apparaît pas que son livre ait été, comme certaines œuvres, 

écrit dans le but unique de donner une satisfaction aux passions sensuelles, à l`esprit de licence et de 

débauche, ou de ridiculiser des choses qui doivent être entourées du respect de tous ; 

     […] 

    « Mais attendu que l'ouvrage dont Flaubert est l'auteur est une œuvre qui paraît avoir été 

longuement et sérieusement travaillée, au point de vue littéraire et de l'étude des caractères, que les 

passages relevés par l'ordonnance de renvoi, quelque répréhensibles qu'ils soient, sont peu nombreux 

si on les compare à l'étendue de l'ouvrage ; que ces passages, soit dans les idées qu'ils exposent, soit 

dans les situations qu'ils représentent, rentrent dans l'ensemble des caractères que l'auteur a voulu 

peindre, tout en les exagérant et en les imprégnant d'un réalisme vulgaire et souvent choquant ;  

    […] 

   « Le tribunal les acquitte de la prévention portée contre eux et les renvoie sans dépens. » 


